


RAPPORT 2 - 7
 
Rapporteur : Mme Hélène BARRAL

FINANCES /MARCHÉS COMPTABILITÉ

BUDGET PRINCIPAL 2011

PROVISION POUR RISQUE POUR LA COMMERCIALISATION
DE LA ZAC LES TREILLES À ANIANE

 
 
Lors du vote du budget primitif 2011, le Conseil communautaire a inscrit en section de
fonctionnement au chapitre 68 article 6815 une provision pour risque de 230 000€ pour la seconde
année consécutive ; cette provision concerne la commercialisation de la ZAC Les Treilles à Aniane
suite à un contentieux en cours.
Selon le principe de prudence et de sincérité, la comptabilisation d’une provision reflète la prise en
compte d’un risque potentiel et peut permettre aussi l’étalement d’une charge.
Il s’agit d’une dépense obligatoire dès lors qu’un risque ou une charge est constaté, selon l’article
2321-2 du CGCT.
Le Conseil communautaire a choisi le régime  de droit c’est à dire le régime de la provision semi-
budgétaire ; cette provision a donc été inscrite uniquement en section de fonctionnement et pas en
recettes d’investissement. Cette non-budgétisation permet une mise en réserve pour financer un risque
lorsqu’il se produit.
 
L’objet de cette seconde provision pour risque est lié, comme la première provision pour risque
de 2010 d’un montant de 230 000€, au contentieux avec l’entreprise Salles qui demande au juge
administratif l’annulation des actes de création de la ZAC au motif de l’annulation de l’arrêté
préfectoral de création de la communauté de communes en 2004. Elle est créée dans l’attente du rendu
de l’arrêt de la cour administrative d’appel saisie par les requérants pour annuler le jugement favorable
à la Communauté de communes du tribunal administratif en date du 14 janvier 2011.
 
 
 
 

Je propose donc à l’Assemblée :
- de se prononcer favorablement pour une seconde provision pour risque d’un montant de 230 000€ sur le budget
principal 2011 eu égard aux incertitudes explicitées ci-dessus au sujet du produit de la commercialisation des lots
de la ZAC Les Treilles à Aniane
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